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1er objectif 
 
 
 
 

Soutenir la crØation d�emploi dans les services à la personne  
 
 
 

 
 
 
Cinq axes : 

� Financer des chŁques emploi à domicile  Mesure 1 
� DØvelopper de nouvelles activitØs   Mesure 2 
� Mettre en �uvre le projet internet pour tous  Mesur e 3 
� Renforcer l�offre de services de Pôle Emploi  Mesur e 4 
� Favoriser la crØation d�entreprise   Mesure 5 
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Mesure 1 

 
Verser, en 2009, 300 M� en chŁques emploi à domicil e prØfinancØs 

par l�Etat à des publics ciblØs, dans le cadre du plan de relance  
 
 
Pourquoi 
 
De nombreux mØnages n�ont pas forcØment les moyens de faire appel à des prestations de 
services à la personne dont ils pourraient pourtant  avoir besoin. 
 
La distribution à ces mØnages de chŁques emploi à d omicile (Cesu) prØfinancØs par l�Etat 
permettra à des personnes âgØes de faire appel à un e aide à domicile (mØnage, repassage, 
petit bricolage, assistance, etc.) et à des parents  de financer notamment de la garde d�enfants. 
 
Par rapport au versement d�une somme en numØraire, le versement sous forme de chŁque 
emploi à domicile comporte plusieurs avantages : 

- consommation immØdiate par les mØnages bØnØficiaires, 
- cette consommation ne « fuit » pas vers des biens et services importØs, 
- traduction immØdiate en emplois dans les services à la personne. 

 
 
Comment 
 
L�objectif consiste à verser, avant la fin du premi er semestre 2009, une somme de 200 � sous 
forme de chŁques emploi à domicile prØfinancØ par l�Etat aux mØnages concernØs : 

- 660 000 mØnages bØnØficiaires de l�APA (allocation personnalisØe d�autonomie), 
- 495 000 mØnages bØnØficiaires de l�allocation CMG (complØment de libre choix du 

mode de garde),  
- 155 000 mØnages bØnØficiaires de l�AEEH (Allocation de l�Øducation de l�enfant 

handicapØ). 
 
Par ailleurs, une enveloppe de 50 millions d�euros sera attribuØe à Pôle Emploi pour des 
demandeurs d�emploi reprenant un emploi ou une formation, et ayant un enfant à charge. Cette 
enveloppe sera prescrite entre juin et dØcembre 2009 par les conseillers de Pôle Emploi. Le 
montant par bØnØficiaire pourra Œtre supØrieur à 200 �. 
 
La mise en �uvre a ØtØ confiØe à l�Agence nationale  des services à la personne. Le dØcret 
dØfinissant la mesure est en cours de consultation et paraîtra en avril 2009. 
Un marchØ est en cours de nØgociation avec les Ømetteurs de Cesu et sera signØ dØbut avril. 
 
Les chŁques emploi à domicile, d�un montant unitair e de 10 ou 20 euros, seront envoyØs aux 
bØnØficiaires en juin 2009. 
 
 



24/03/200955  

5 

 
Mesure 2 

 
Etendre les avantages fiscaux  

à de nouveaux services à la personne  
 

 
Pourquoi 
 
La liste des services à la personne ouvrant droit à  l�aide fiscale est aujourd�hui limitØe à 
21 activitØs. Le soutien et le dØveloppement de l�emploi dans le secteur sera favorisØ par 
l�homologation de nouvelles activitØs. 
 
 
Comment 
 
Cinq nouvelles activitØs Ømergentes pourront bØnØficier de la rØduction d�impôts attachØe aux 
services à la personne : 

111---   Aide aux aidants familiaux.  
L�aide informelle apportØe par un aidant familial à une personne dØpendante ou 
handicapØe doit Œtre encouragØe dans la mesure oø elle est socialement utile et 
complØmentaire de la prise en charge par un professionnel. Les aidants familiaux 
souffrent le plus souvent d�isolement et d�un manque d�accompagnement.  
Une prestation de conseil, de soutien, d�accompagnement des aidants familiaux 
sera inscrite dans la liste des activitØs de services à la personne et sera dØlivrØe par 
des organismes agrØØs « qualitØ ».  

222---   Audit Øco-habitat.  
Dans le cadre de la mise en �uvre du Grenelle de l� environnement et pour en 
accØlØrer le dØploiement, une nouvelle activitØ de services à la personne sera 
crØØe : l�audit Øco-habitat.  
Cette prestation de conseil, d�une durØe de 1 à 4 heures en fonction de la superficie 
et de la complexitØ du logement, concernera notamment la gestion de l�eau, la 
gestion de l�ØlectricitØ, la gestion des dØchets, l�isolation de l�habitat. 

333---   PrØvention des accidents de la vie courante au domicile.  
Les services à la personne ont vocation à contribue r à la prØvention des accidents 
de la vie courante, d�une part, en offrant des services sØcurisØs aux particuliers, qu�il 
s�agisse d�accomplir des petits travaux prØsentant des risques (bricolage) ou 
d�installer des Øquipements de sØcuritØ (dØtecteurs avertisseurs de fumØe) et 
d�autre part, en assurant la mise en sØcuritØ du domicile, et notamment celui des 
personnes âgØes. 

444---   Assistance informatique à distance.   
Dans le cadre des heures de formation-assistance prØvues par le plan numØrique, 
les prestataires agrØØs pour l’assistance informatique à domicile pourront Œtre 
autorisØs à rØaliser cette prestation à distance.  
Cette mesure permettra de mettre en �uvre le projet  internet pour tous (cf. 
mesure 3).  
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555---   Soutien scolaire en mini groupes dans les Zones Urbaines Sensibles.  
Cette mesure s�inscrit dans un objectif de politique de la ville ; elle permettra de 
mutualiser le soutien scolaire dans des locaux adaptØs, qui pourront Œtre mis à 
disposition des familles par les bailleurs ou les collectivitØs territoriales ; elle 
permettra ainsi à des enfants habitant dans des log ements qui ne sont pas adaptØs 
au soutien scolaire de bØnØficier de conditions matØrielles de meilleure qualitØ.  
 
 

 
L�inscription dans la liste des services à la perso nne des 5 activitØs nouvelles dØcrites ci-dessus 
pourrait se traduire par la crØation de 10 000 emplois à l�horizon 2012. 
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Mesure 3 
 

Mettre en �uvre le projet internet pour tous 
 

 
Pourquoi 
 
L�usage de l�internet permet de faciliter la vie quotidienne des seniors par les multiples 
fonctionnalitØs qu�il offre, e-commerce, e-learning, assistance à distance dans de nombreux 
domaines. Il reprØsente à cet Øgard pour des personnes dont la mobilitØ diminue au fil des 
annØes un outil d�amØlioration de la qualitØ de la vie. 

 
 

Comment 
 
Ce projet s�inscrit dans le plan France NumØrique 2012 mis en �uvre par Nathalie Kosciusko-
Morizet, secrØtaire d’État chargØe la prospective et au dØveloppement de l’Øconomie 
numØrique. Il consiste à proposer aux mØnages seniors non connectØs à internet une offre de 
services à la personne d�une durØe de trois ans, intØgrant une connexion internet, la formation-
assistance et la mise à disposition d�un PC, le tou t pour un prix de 30 euros par mois.  
 
Les prestations de mise à disposition du PC et de s a maintenance, de formation et 
d�assistance entrent dans le champ des services à l a personne (y compris l�assistance à 
distance � cf. mesure 2) et seront Øligibles au mØcanisme de rØduction d�impôt.  
 
L�offre globale, y compris l�abonnement internet qui ne peut pas Œtre considØrØ comme un 
service à la personne Øligible à la rØduction d�imp ôt, sera portØe par un opØrateur d�assistance 
informatique à domicile disposant d�un agrØment relatif aux services à la personne (organisme 
agrØØ de services à la personne - OASP). 
 
Le tarif d�assurance consenti dans le cadre de cette opØration ne permettra pas de couvrir la 
totalitØ des risques de dØfaillance de paiement. Le fonds de cohØsion sociale gØrØ par la 
Caisse des dØpôts et consignations sera mobilisØ pour apporter une garantie aux OASP 
porteurs de l�offre globale. 
 
 
L�Agence nationale des services à la personne pilot era la mise en �uvre de ce projet, qui fera 
l�objet d�une expØrimentation dans 5 à 6 dØpartements pour une durØe de 12 mois, en lien avec 
les collectivitØs publiques associØes au financement du projet.  
 
L�objectif est de permettre ainsi à 10 000 personne s d�accØder à internet au terme de 
cette expØrimentation. 
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Mesure 4 
 

Renforcer l�offre de services de Pôle Emploi  
dans le secteur des services à la personne 

 
 

Pourquoi 
 
Les services à la personne constituent l�un des pri ncipaux secteurs recruteurs, mais qui 
prØsente des spØcificitØs que l�intervention de Pôle Emploi doit prendre en compte : 

- ce secteur recrute beaucoup de personnes non qualifiØes, d�oø l�importance d�offrir, 
de maniŁre individualisØe, les bonnes prestations et formations aux demandeurs 
d�emploi et de capitaliser sur la Validation des Acquis de l�ExpØrience (VAE), 

- c�est un secteur oø opŁrent de nombreuses petites entreprises et associations, 
- le particulier employeur a des besoins spØcifiques. 

 
Ces actions devront permettre : 

- de mieux valoriser les mØtiers auprŁs des demandeurs d�emploi et d�amØliorer la 
pertinence des prestations et formations proposØes par Pôle Emploi, 

- d�augmenter la satisfaction des entreprises et la part de marchØ de Pôle Emploi ; 
- d�expØrimenter des dØmarches innovantes dans le domaine du particulier employeur. 
 
 

Comment 
 
L�offre de services de Pôle Emploi sera renforcØe et dØveloppØe dans plusieurs directions : 

111---   Renforcement des outils et prestations de connaissance des mØtiers : information 
des demandeurs d�emploi sur les perspectives d�emploi grâce à l�outil MMT (Mon 
marchØ du travail), dØveloppement du recours à l�Evaluation en Milieu de Travail ; 

222---   Participation à la professionnalisation des demande urs d�emploi en finançant des 
actions de formation rØpondant à des besoins spØcifiques de recrutement et en 
facilitant l�accŁs à la VAE pour les demandeurs d�e mploi expØrimentØs ; 

333---   DØveloppement, en liaison avec les employeurs du secteur, des parcours vers 
l�emploi durable pour passer d�ici 2010 de 10 000 demandeurs d�emploi ØvaluØs 
par an dans les mØtiers à domicile à 15 000 par an et de 3 500 personnes 
recrutØes à 5 000 recrutØs ; 

444---   DØveloppement d�une expertise spØcifique sur les prestataires des services à la 
personne, dans le cadre des Øquipes professionnelles des pôles emploi locaux et 
de la mise en place d�Øquipes de prospection vers les entreprises ; 

555---   ExpØrimentation de partenariats avec des intermØdiaires / mandataires sur les 
particuliers-employeurs de maniŁre à rØpondre à des  besoins mutualisØs ;  

666---   Elaboration d�une convention cadre nationale entre Pôle emploi et la Fepem 
(FØdØration Nationale des Particuliers employeurs) visant à favoriser 
l�accompagnement des particuliers-employeurs et l�orientation des demandeurs 
d�emploi, à promouvoir les mØtiers de la branche des salariØs du particulier 
employeur auprŁs des demandeurs d�emploi, à profess ionnaliser les demandeurs 
d�emploi. 
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Mesure 5 
 

Favoriser la crØation d�entreprise  
dans le secteur des services à la personne 

 
 

Pourquoi 
 
Les services à la personne constituent un des princ ipaux secteurs d�activitØ dans lesquels se 
crØent de nouvelles entreprises, du fait de la croissance de la demande et du peu de capitaux 
nØcessaires. 
 
Ainsi, sur les 13 500 crØations ou reprises d�entreprises accompagnØes par France Initiative, 
7% concernent les services à la personne. Les servi ces à la personne reprØsentent 5 % des 
crØations à l�Adie (Association pour le droit à l�i nitiative Øconomique), mais la part des crØateurs 
de services à la personne dans le portefeuille de l �Adie s�accroît chaque annØe rapidement 
depuis 2004. Le RØseau Entreprendre s�est Øgalement fortement engagØ en ciblant la crØation 
et l�accompagnement d�entreprises à fort potentiel de crØation d�emplois, de mŒme que les 
Boutiques de Gestion qui ont accompagnØ 1 862 projets d�entreprises de services à la 
personne. Par ailleurs, les Chambres de Commerce et d�Industrie, via l�AssemblØe des 
Chambres Françaises de Commerce et d�Industrie, son t fortement mobilisØes sur cette cible.  
 
Les crØateurs sont souvent issus du mØtier concernØ, mais ont tout à apprendre en matiŁre de 
management d�entreprise, d�autant que la gestion d�entreprise dans ce secteur prØsente des 
difficultØs particuliŁres (faiblesse des marges, gestion des plannings, gestion de personnels qui 
exercent à domicile, problØmatiques de recrutement, formation, etc.). 
 
Par ailleurs, le dØveloppement rapide de ces entreprises nØcessite de nouveaux financements, 
que les banques hØsitaient à accorder avant mŒme la crise Øconomique actuelle. 
 
 
Comment 
 

111---   Capitaliser sur la crØation d�entreprise dans le secteur des services à la personne 
dans le cadre de la rØforme Nacre (accompagnement par des opØrateurs labellisØs 
de 20 000 crØateurs ou repreneurs chaque annØe, et accŁs à des prŒts à taux zØro 
de la CDC, cf. entreprises.gouv.fr/nacre), en Ølaborant avec les acteurs une 
mØthodologie et un rØfØrentiel de bonnes pratiques spØcifiques aux services à la 
personne ; 

 
222---   ExpØrimenter un dispositif particulier d�accŁs à un deuxiŁme prŒt à taux zØro 

(couplØ à un prŒt bancaire) au cours de la pØriode d�accompagnement post-
crØation. 

 
333---   Mettre en place un dispositif d�accompagnement spØcifique des auto-

entrepreneurs. 
 
Dans le cadre de Nacre (100 M� de prŒts chaque annØe), une enveloppe spØcifique de 5 M� 
à partir de 2010 pourrait Œtre dØdiØe à la mise en �uvre de prŒts en cours 
d�accompagnement post crØation. Comme pour l�ensemble des crØateurs Nacre, l�objectif est 
une augmentation de la pØrennitØ à trois ans des entreprises et du nombre d�emplois crØØs 
dans ces entreprises.  
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2e objectif  
 
 

Professionnaliser le secteur et amØliorer la qualitØ des emplois 
 
 
 
 

Trois axes : 
� AmØliorer la formation      Mesure 6 
� Accroître la qualitØ de l�emploi par les particuliers  Mesure 7 
� Mieux mesurer la professionnalisation    Mesure 8 
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Mesure 6 
 

DØvelopper les actions de formation des salariØs 
 
 
Pourquoi 
 
La professionnalisation du secteur est stratØgique et passe par un accroissement du nombre et 
de la qualitØ des formations, afin de permettre la diversification des parcours professionnels et 
de rØpondre à la demande par les clients d�une montØe en gamme des services. 
 
 
Comment 

111---   Inciter les OPCA (organismes paritaires collecteurs agrØØs) à co-financer le 
dØveloppement de la formation des salariØs des services à la personne, en 
capitalisant sur les expØrimentations en cours menØes par la FØdØration des 
entreprises des services à la personne. 
Ces expØrimentations mŒlent, via des contrats de professionnalisation et des 
pØriodes de professionnalisation, des pØriodes de travail et des journØes de 
formation. Ce projet rejoint la proposition de MichŁle Debonneuil qui, dans son 
rapport de septembre 2008 sur les services à la per sonne, propose de diffuser 
largement une formule de « temps partiel - temps plein » pour valoriser la frØquente 
pØriode de travail à temps partiel, souvent subi, pendant la premiŁre annØe de travail 
dans les activitØs de services à domicile. 

 Cette formule permet à une personne qui souhaite tr availler à temps plein et à 
laquelle l�entreprise ne peut proposer, faute de demande, qu�un travail à temps 
partiel, d�Œtre rØmunØrØe pendant un an à temps plein pour se former dans les 
pØriodes oø elle ne travaille pas. 

222---   Inciter les partenaires sociaux, dans le cadre de la rØforme de la formation 
professionnelle, à amØliorer l�accompagnement des bØnØficiaires des contrats de 
professionnalisation, notamment pour des publics ØloignØs de l�emploi avec un 
objectif de 1 000 contrats de professionnalisation dŁs 2010, et prØvoir les 
modalitØs de dØveloppement du tutorat. 

333---   Elaborer un plan d�action dØtaillØ pour le mois de septembre 2009 sur le 
dØveloppement de l�emploi et des compØtences, à partir d�une Øtude financØe par le 
MinistŁre de l�emploi et en concertation avec les partenaires sociaux ; doubler les 
crØdits d�intervention des actions de dØveloppement de l�emploi et des 
compØtences (ADEC) dans le cadre d�opØrations rØgionales. 

 
444---   CrØer un vØritable « pack formation des services à la personne » en signant des 

conventions entre Pôle Emploi, l�Etat, les OPCA et les branches concernØes afin de 
mieux informer, orienter, accompagner et former les candidats vers les mØtiers des 
services à la personne : une convention est d�ores et dØjà en cours de discussion 
avec Uniformation. Le renforcement de l�offre de Pô le Emploi est dØcrit dans la 
mesure 4. 

555---   Simplifier l�offre de certification dans le domaine de l�aide aux personnes fragiles, qui 
demeure trop morcelØe, ce qui en compromet la lisibilitØ, et faire une prioritØ du 
dØveloppement de la VAE (Validation des acquis de l�expØrience) dans le secteur 



24/03/20091212  

12 

des services à la personne avec un objectif de 15 000 personnes bØnØficiant de 
la VAE en 2010. 
En effet, la nØcessitØ d�une meilleure articulation des diplômes, titres et certificats 
existants est reconnue par plusieurs rapports rØcents sur les services à la personne 
(celui d�Yves VØrollet au nom du Conseil Øconomique, social et environnemental, 
celui de MichŁle Debonneuil missionnØe par Christine Lagarde). L�offre de 
certification dans le domaine de l�aide aux personnes fragiles sera donc simplifiØe. 
Une lettre de mission sera adressØe par le Premier ministre au prØsident de la 
Commission Nationale de certification Professionnelle, lui demandant de remettre 
ses conclusions pour la rentrØe 2009. 

 
 
Dans le cadre des Assises de la professionnalisation, organisØes en mai et juin 2009 par 
l�Agence nationale des services à la personne, les acteurs (Etat, collectivitØs locales, 
partenaires sociaux, acteurs de la formation) s�engageront sur des objectifs, des actions et un 
calendrier de mise en �uvre en matiŁre de formation , de VAE, de conventions collectives. 
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Mesure 7 

 
ExpØrimenter la crØation de centres de ressources 

 
 
Pourquoi 
 
Le dØveloppement des services à la personne sera favorisØ par une meilleure information des 
employeurs sur les droits des salariØs et une meilleure prise en compte de ces droits, 
notamment en termes de formation. 
 
 
Comment 
 
Les centres de ressources seront des structures qui mettront en relation les particuliers 
employeurs et les salariØs et qui auront vocation à assurer la gestion administrative des 
contrats de travail pour le compte des particuliers employeurs, à mutualiser des services de 
conseil afin de sØcuriser la relation de travail, à  faciliter la prise en compte de droits et 
obligations en matiŁre de formation professionnelle, de suivi mØdical, de prØvention des risques 
professionnels, accompagner les parcours de VAE.  
 
Ces structures assureront un rØel accompagnement des particuliers employeurs et leur offriront, 
sans pour autant se substituer à eux, des prestatio ns et services d�appui auxquels ils n�ont pas 
accŁs aujourd�hui. ParallŁlement, elles contribueront à l�amØlioration des conditions d�emploi et 
de formation des salariØs.  
 
 
La mise en �uvre sera pilotØe par l�Agence national e des services à la personne (ANSP) : 

111---   rØdaction d�un cahier des charges national par l�ANSP, en concertation avec les acteurs, 

222---   mise en place des campagnes de communication en direction des particuliers 
employeurs, 

333---   Ølaboration d�une convention entre l�ANSP et la FEPEM (fØdØration nationale du 
particulier employeur) en vue d�inciter les particuliers employeurs à adhØrer à ce 
nouveau dispositif (par la prise en charge de la premiŁre annØe d�adhØsion par l�ANSP 
notamment), et en Ølargissant progressivement la gamme de services des centres. 

 
 
Objectif : lancer l�expØrimentation sur au moins 5 centres en 2009, et valider ainsi les 
apports de ces centres pour les employeurs et les salariØs : 

� meilleure information des employeurs sur les droits des salariØs et offre de services pour 
mettre en �uvre ces droits ; 

� meilleure prise en compte des droits du salariØ, notamment en termes de droits et 
d�accŁs à la formation. 
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Mesure 8 

 
CrØer un baromŁtre de la professionnalisation  

et de la qualitØ des emplois 
 
 
Pourquoi 
 
Un outil de mesure fiable et stable est nØcessaire pour Øvaluer la rØalisation des objectifs sur la 
qualitØ des emplois et le temps de travail, l�accŁs à la formation et la Validation des Acquis de 
l�ExpØrience, le niveau des garanties offertes dans les conventions collectives, etc. 
 
 
Comment 
 
En liaison avec les administrations, les acteurs concernØs (DARES, ACOSS, IRCEM, Pôle 
Emploi, les OPCA concernØs, etc.) et les partenaires sociaux, l�Agence nationale des services à 
la personne pilotera la construction d�un baromŁtre qui devra Œtre opØrationnel dŁs 
septembre 2009, puis fournira une mesure actualisØe au moins tous les six mois. 
 
Ce baromŁtre comportant une batterie d�indicateurs alimentØs par des donnØes multiples 
(donnØes administratives et donnØes d�enquŒtes ad hoc) permettra ainsi de suivre dans la 
durØe, d�une maniŁre globale et cohØrente, les efforts entrepris et leurs retombØes concrŁtes 
pour les salariØs. 
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3e objectif 
 
 

Simplifier et assouplir les outils pour atteindre  
un milliard d�euros en Cesu prØfinancØs en 2012 

 
 
 
 

Trois axes : 
� Assouplir les rŁgles d�usage du Cesu   Mesure 9 
� DØvelopper le paiement en Cesu de  

prestations par les dØpartements   Mesure 10 
� Simplifier l�accŁs des prestataires  

aux Services à la personne    Mesure 11 
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Mesure 9 
 

Encourager le dØveloppement du Cesu prØfinancØ  
en assouplissant ses rŁgles  

 
 
Pourquoi 
 
Le Cesu prØfinancØ s�est dØjà rapidement dØveloppØ, le nombre d�entreprises le distribuant 
ayant augmentØ de 317% en 2007 et de 118% en 2008, pour atteindre le chiffre de 12 300 
entreprises en 2008, dont 70 % comptent moins de 50 salariØs. Au total, environ 280 M� ont 
ØtØ distribuØs sous forme de Cesu en 2008. 
 
Le dØveloppement du Cesu prØfinancØ et en particulier son adoption par les grandes 
entreprises passe par des mesures de simplification et d�assouplissement. 
 
 
Comment 

111---   Donner à tout bØnØficiaire de Cesu prØfinancØ le droit de payer par ce titre les 
dØpenses de ses ascendants. 
Une forte demande existe de la part des familles pour une meilleure prise en charge 
de leurs proches ne rØsidant pas sous le mŒme toit, notamment pour leurs 
ascendants pour lesquels l�aide à domicile doit Œtre mobilisØe lorsque les personnes 
concernØes deviennent dØpendantes. 

222---   Permettre aux entreprises d�accorder des Cesu à leu r clientŁle dans le cadre 
de promotions commerciales. 
Il s�agit de mettre en place des Cesu Øquivalent à des chŁques cadeaux mais 
flØchØs sur les prestations de services à la personne. Les Ømetteurs soulignent le 
potentiel important de dØveloppement de cette utilisation nouvelle qui aurait un 
impact significatif sur le dØveloppement de l�activitØ et de l�emploi dans le secteur. 

333---   Permettre aux assureurs d�indemniser les tiers victimes qui le souhaitent sous 
forme de Cesu. 
Actuellement, les assureurs peuvent accompagner leurs assurØs victimes d�un 
accident ou d�un problŁme de santØ en les indemnisant sous forme de Cesu (et en 
leur proposant en parallŁle une gamme de services pouvant Œtre rØmunØrØs avec 
ces Cesu). La loi leur interdit d�en faire de mŒme pour des tiers victimes. Il est 
proposØ de leur ouvrir cette possibilitØ � sous rØserve, bien entendu, de l�accord de 
la personne indemnisØe. 

444---   Supprimer la rØmunØration relative au remboursement des Cesu, versØe par 
les crŁches publiques aux Ømetteurs. 
En supprimant cette commission, les crŁches municipales accepteront plus aisØment 
le Cesu. Cette mesure permet ainsi de lever un frein à la solvabilisation de la garde 
d�enfant pour les familles dont l�employeur co-finance des Cesu. 

555---   Mettre en �uvre dans le cadre du Cesu APA/PCH un mØ canisme de tiers 
payant permettant aux dØpartements de payer à l�Acoss les cotisations sociales 
correspondant aux salaires effectivement versØs par le bØnØficiaire. 
Actuellement, les dØpartements qui utilisent le Cesu prØfinancØ comme moyen de 
paiement, rØmunŁrent au moyen du Cesu et effectuent un virement sur le compte 
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du bØnØficiaire pour s’acquitter de la part des cotisations sociales qu’ils prennent en 
charge. L�Urssaf, en l�espŁce le CNCESU (centre national du Cesu) prØlŁve la 
totalitØ des cotisations sociales dues auprŁs du bØnØficiaire de l’APA. 
 
Le dispositif du tiers payant permettra à l’ACOSS d ’appeler directement auprŁs des 
dØpartements la part des cotisations sociales qu’ils doivent au titre de l’APA (lorsque 
le bØnØficiaire de l’APA choisit de recourir directement à un salariØ) et le reste du 
montant des cotisations auprŁs du bØnØficiaire APA. Ce dispositif permettra aux 
dØpartements de ne payer que la part des cotisations sociales correspondant aux 
salaires effectivement versØs par le bØnØficiaire APA. 
 
Pour que ce dispositif de tiers payant puisse se mettre en place, il faut qu’il y ait un 
Øchange de donnØes automatisØ entre le CNCESU et chaque Conseil gØnØral, ce 
qui nØcessite des adaptations du systŁme d’information du CNCESU et des 
systŁmes d’information des conseils gØnØraux. L’ACOSS, la CNSA et l’ANSP 
signeront une convention dont l’objectif est de permettre la liaison entre les 
diffØrents systŁmes d’information :  

� l’ACOSS se chargera de faire Øvoluer le systŁme d’information du 
CNCESU, 

� la CNSA et l’ANSP financeront les services d’un prestataire qui 
rØalisera le cahier des charges des fonctionnalitØs à dØvelopper dans 
les systŁmes d’information des dØpartements et accompagnera les 
premiers dØpartements dans cette articulation avec le CNCESU. 

666---   Favoriser l�encaissement bancaire pour les personnes morales (entreprises et 
associations prestataires).  
L�encaissement du Cesu en banque est rØalisØ depuis l�ØtØ 2006 pour les personnes 
physiques (salariØs de particuliers employeurs) ; cet encaissement sera possible 
pour les personnes morales (entreprises et associations prestataires). Ce dispositif 
complØtera les solutions d�encaissement semi-dØmatØrialisØ et totalement 
dØmatØrialisØ. L�effet de volume consØcutif à sa mise en �uvre sera de nature à 
rØduire significativement les coßts bancaires d�encaissement. 
 
La mise en �uvre sera rØalisØe dans le cadre d�une nØgociation d�ensemble sur le 
modŁle Øconomique des Ømetteurs, entre les Ømetteurs, l�ANSP, les prestataires et 
les banques. 

777---   Permettre le paiement en Cesu des centres de loisirs sans hØbergement 
Les crŁches, haltes garderies, jardins d�enfants et garderies pØriscolaires peuvent 
dØjà Œtre payØs en Cesu. Il sera possible de payer Øgalement grâce au Cesu les 
centres aØrØs et les centres de loisirs sans hØbergement. 
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Mesure 10 
 

Inciter les dØpartements à verser sous forme de Cesu  
les prestations APA* et PCH* 

 
 
Pourquoi 
 
La hausse des salaires entraînØe par la professionnalisation a des rØpercussions directes sur le 
coßt des services, qui nØcessiteraient une augmentation des tarifs horaires pratiquØs et des 
tarifs horaires pris en charge par l�APA et la prestation de compensation du handicap (PCH). Ce 
dØfaut de financement constitue un frein majeur à la professionnalisation des salariØs.  
 
Par ailleurs, les dØpartements sont peu enclins à effectuer un contrôle de l�effectivitØ de l�aide 
accordØe via l�APA ou la PCH, car cela nØcessite des moyens de gestion importants et est mal 
vØcu par les bØnØficiaires des prestations.  
 
Le Cesu prØfinancØ utilisØ comme moyen de paiement de l�APA et de la PCH permet de 
garantir la bonne fin de l�utilisation des sommes versØes, sans obliger les dØpartements à un 
contrôle d�effectivitØ intrusif dans la vie des personnes. Les Cesu non utilisØs par les 
bØnØficiaires sont remboursØs au financeur. Il ressort des chiffres communiquØs par les 
dØpartements qui ont utilisØ ce moyen de paiement en 2007, que les recettes ainsi dØgagØes 
correspondent à un pourcentage susceptible d�attein dre 5 à 10% du montant des allocations 
versØes. 
 
 
Comment 

111---   Convention cadre nationale signØe entre le Ministre chargØ de l�emploi, le Ministre 
chargØ de la solidaritØ, l�AssemblØe des DØpartements de France (ADF) et les 
grandes associations (UNA*, ADMR*�). 

222---   DØclinaison locale par des conventions tripartites signØes entre les dØpartements, les 
rØseaux associatifs et l�Agence nationale des services à la personne. 

333---   Autorisation du tiers payant pour le paiement des cotisations sociales (cf. mesure 9). 
 
 
L�objectif est d�atteindre dans les dØpartements mettant en place cette mesure un montant 
d�Øconomies d�au moins 5% du montant des allocations versØes.  
 
 
 
 

� *APA : Allocation PersonnalisØe d�Autonomie 
� *PCH : Prestation de Compensation du Handicap 
� *UNA : Union Nationale de l�Aide, des soins et services au Domicile 
� *ADMR : Aide à Domicile en Milieu Rural  
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Mesure 11 
 

Simplifier les rŁgles pour l�accŁs des prestataires  
aux services à la personne 

 
 
Pourquoi 
 
Le dØveloppement des services à la personne sera favorisØ par la levØe des obstacles qui 
perdurent au dØveloppement d�acteurs sur le secteur. 
 
 
Comment 
 

111---   Supprimer la condition d�offre globale pour 6 des 21 activitØs de services à la 
personne (livraison de courses et de repas à domicile, coll ecte et livraison à 
domicile de linge repassØ, aide à la mobilitØ et transports de personnes ayant des 
difficultØs de dØplacement, conduite du vØhicule de personne dØpendante�). La 
condition d�offre globale impose « que la prestation soit comprise dans une offre de 
services incluant un ensemble d�activitØs agrØØes effectuØes à domicile ».  
Ainsi, un prestataire ne peut livrer des courses ou repas à domicile d�une personne 
dØpendante que s�il propose Øgalement d�autres prestations. La suppression de 
cette condition d�offre globale permettra de lever un obstacle au dØveloppement 
d�acteurs sur de nouveaux marchØs.  

222---   Simplifier la procØdure d�agrØment simple en centralisant la dØclaration, qui fait 
aujourd�hui l�objet de diffØrences de traitement qui n�ont pas lieu d�Œtre. 
L�agrØment simple a essentiellement une fonction d�identification des prestataires 
pour bØnØficier des avantages sociaux et fiscaux. 
Il est proposØ d�instaurer dŁs 2010 une procØdure dØclarative plus simple et plus 
efficace, notamment en ligne, dans le cadre d�un groupe de travail pilotØ par 
l�Agence nationale des services à la personne. 

333---   CrØer un groupe de travail rØunissant l�Etat et les acteurs sur la condition 
d�activitØ exclusive, en vertu de laquelle un prestataire de services à  la personne 
ne peut pas exercer une activitØ dans un autre domaine, et qui pourrait Œtre appelØe 
à Øvoluer dans le cadre de la transposition de la directive Services. Les moyens de 
mettre en �uvre cette transposition dans des condit ions garantissant le 
dØveloppement de l�emploi dans les services à la personne seront ØtudiØs. 

 




